
Département des Yvelines (78) 
 
 

Commune de Goussonville 

 

Elaboration du  

Plan Local d’Urbanisme  
 

 
 

 

 ANNEXES SANITAIRES 
 

ARRÊT PROJET 
 
 

 

 

 

 

 
  SoREPA 

  99, rue de Vaugirard - 75006 PARIS 
   Tél.: 01.42.22.61.22. - Fax : 01.45.48.23.92. 

 E-mail: sorepa@verdi-ingenierie.fr 

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil Municipal en date du : 

7 



PLU Goussonville 

SoREPA -– Juin 2012  2   

NOTICE SANITAIRE 

TABLE DES MATIERES 

1. ..... ADDUCTION D’EAU POTABLE ................................................................................................ 3 

1.1 SITUATION ACTUELLE A L’ECHELLE  DU SIRYAE (52 COMMUNES) .................................................................... 3 

1.2 PROJETS ET TRAVAUX ......................................................................................................................................... 4 

1.3 SOURCES ET CAPTAGES ...................................................................................................................................... 4 

1.4 QUALITE DE L’EAU .............................................................................................................................................. 4 

2. ..... DEFENSE INCENDIE ................................................................................................................. 6 

2.1 SITUATION ACTUELLE ......................................................................................................................................... 6 

2.2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LA DEFENSE INCENDIE ............................................................................... 6 

3. ..... ASSAINISSEMENT ................................................................................................................... 8 

3.1 SITUATION ACTUELLE ......................................................................................................................................... 8 

3.2 RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET SECTEURS EN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL .................................... 8 

3.3 PROJET DE NOUVELLE STATION D’EPURATION ET MISE AUX NORMES DES RESEAUX .......................................... 8 

3.4 RAPPORT D’ANALYSE CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT DES TROIS COMMUNES : JUMEAUVILLE – 

GOUSSONVILLE ET BOINVILLE-EN-MANTOIS, DDEA 78 ................................................................................................ 9 

4. ..... LES ORDURES MENAGERES .................................................................................................. 21 

4.1 COMPETENCE  DECHETS ........................................................................................................................................ 21 

4.2 COLLECTE DES DECHETS ........................................................................................................................................ 21 

4.3 TRAITEMENT DES DECHETS NON RECYCLABLES : CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE VALENE ............. 21 

 
  



PLU Goussonville 

SoREPA -– Juin 2012  3   

1. ADDUCTION D’EAU POTABLE 

1.1 Situation actuelle à l’échelle  du SIRYAE (52 communes) 

La commune de Goussonville fait partie des 52 communes qui composent le SIRYAE (Syndicat 
Intercommunal de la Région des Yvelines pour l’Adduction d’Eau), qui fournit l’eau potable à 
environ 95 000 habitants. La production, le traitement et la distribution de l’eau potable sont 
assurés par la SAUR, par contrat d’affermage. En 2010, le total d’abonnés s’élève à 30 630, dont 232 
abonnés pour la commune de Goussonville.  
En 2010, le volume total mis en distribution s’élevait à 6 030 407 m3 et le volume total vendu aux 
abonnés à 4 751 352 m3, soit une baisse de 5,57% par rapport à 2009. La consommation moyenne 
par abonnement était de 155 m3 par an en 2010 contre 168m3 en 2009. 
Le linéaire du réseau hors branchement s’étend sur environ 883 kilomètres pour les 52 communes.  
 

Rapport du délégataire – Les chiffres clés – SAUR 2012 
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1.2 Projets et travaux 

 

Le schéma directeur d’eau potable du SIRYAE a été achevé en 2010 et présenté en deux phases. La 
première au cours du mois de juin, avec une présentation détaillée par commune lors de 8 
réunions par groupes de communes voisines. La deuxième, le 18 septembre 2010, plus globale sur 
les enjeux à l’échelle du Syndicat, lors d’une journée de visite sur la station des Bîmes à laquelle les 
maires et délégués des communes étaient conviés.  
 
Le SAUR poursuit le renouvellement des branchements en plomb, dans le cadre du marché de 
travaux et de la garantie réseau. 
 

1.3 Sources et captages 

 
Il n’existe ni captage destiné à la production d’eau potable ni périmètre de protection d’un tel 
captage sur la commune. Il existe néanmoins deux captages abandonnés sur la commune : les 
captages du couvent et de l’église. 
 
La commune est alimentée en eau potable par une eau provenant du forage Les Brûlés n° 
01816X1005 de Saint-Lubin de la Haye (28). L’unité de distribution est celle d’Orgerus – Saint-
Lubin, gérée par le SYNDICAT DES EAUX REGION D'YVELINES (SAUR).  
(Source : PAC et DRASS Île-de-France). 
 

1.4 Qualité de l’eau 

 
Les prélèvements sont réalisés à la ressource, à la production et sur le réseau de distribution. La 
Délégation Territoriale de l'ARS est réglementairement chargée du contrôle sanitaire de l'eau potable. 
 
Selon les prélèvements effectués par la DRASS Île-de-France en 2011, sur les installations d’Orgerus 
-Saint-Martin, il s’agit d’une eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour 
l'ensemble des paramètres mesurés, de bonne conformité bactériologique et physicochimique.  
 
 Nombre de 

prélèvements réalisés 

Nombre de 

prélèvements non 

conformes 

 

% de conformité 

Conformité 

bactériologique 

206 0 100 % 

Conformité physico-

chimique 

233 1 99,6 % 

 
(Source : SIRYAE, Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d’eau potable pour l’exercice 
2010). 
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Qualité de l’eau distribuée à Goussonville – Synthèse de l’année 2011 – ARS Ile-de-France 
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2. DEFENSE INCENDIE 

2.1 Situation actuelle 

 
L’entretien des poteaux et bornes incendie est de la responsabilité du maire de la commune (art. L2212.2 
du code général des collectivités territoriales) dans le cadre de ses pouvoirs de police. 
 
Sur le territoire communal, la défense incendie est assurée par : 
 

- 7 poteaux incendie publics, 
o dont un noté comme indisponible lors de la vérification annuelle de 2011. 

- 1 poteau incendie privé 
- Et 1 réserve artificielle, liés à la clinique 

 
Le nombre total d’hydrants s’élève à 9, avec un taux d’indisponibilité de 11 %. 
 

2.2 Prescriptions techniques pour la défense incendie 

 
Lutte contre l’incendie – Liste des points d’eau commune de Goussonville (page suivante) 
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3. ASSAINISSEMENT 

3.1 Situation actuelle 

La gestion du système de collecte des eaux usées et des eaux pluviales est déléguée à Lyonnaise 
des Eaux.  

3.2 Réseau d’assainissement collectif et secteurs en assainissement individuel 

Le réseau d’assainissement collectif dessert le bourg dans sa totalité, ainsi que la route de la vallée.   
Un réseau d’eaux pluviales est en place le long de la RD 130 dans sa traversée du bourg et sur 
l’Impasse des Gaupettes. Un réseau unitaire est installé Rue des Vieux Chemins, Route des Larris, et 
Rue de la Pointe. 
 

 
Extrait du plan des réseaux d’assainissement de Goussonville 

 
La rue des Murets et la rue des Sources, au hameau de Canada, sont les deux secteurs de la 
commune non desservis par l’assainissement collectif.  

3.3 Projet de nouvelle station d’épuration et mise aux normes des réseaux 

Les communes de Jumeauville, Goussonville et Boinville-en-Mantois ne respectaient pas la 
réglementation nationale et communautaire, les installations d’assainissement n’étant pas aux 
normes. 
A la suite de l’étude commandée par le SIVOM d’Arnouville-lès-Mantes en 2004, le Conseil Général 
et l’Agence de l’eau ont accepté le financement d’un projet de station d’épuration de ces trois 
communes.  Une nouvelle station d’épuration était prévue sur le territoire de Boinville, en limite 
nord de Goussonville, dimensionnée en prenant en compte les besoins futurs évalués pour les 3 
communes concernées. Au printemps 2012, le projet est suspendu en l’attente de nouvelles 
études.  
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3.4 Rapport d’analyse concernant l’assainissement des trois communes : 

Jumeauville – Goussonville et Boinville-en-Mantois, DDEA 78 
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4. LES ORDURES MENAGERES 

4.1 Compétence  Déchets 

C’est la Communauté d’Agglomération de Mantes en Yvelines (CAMY) qui détient, depuis 2012 et 
l’adhésion de la commune à cette intercommunalité, la compétence de la gestion des déchets pour 
la commune de Goussonville. La collecte des déchets est assurée par la société SEPUR. Le  
traitement des déchets est assuré par le Syndicat Mixte de Tri et de Valorisation (SMITRIVAL). Le 
traitement des déchets non recyclables s’effectue au centre de valorisation énergétique de VALENE 
à Guerville. 

La CAMY dispose du label qualité QualiTri. 

4.2 Collecte des déchets 

 
Le ramassage des déchets s’effectue en fonction du tri sélectif. Les ordures ménagères et les 
emballages recyclables sont collectés tous les vendredis (jours fériés inclus). Les déchets végétaux 
sont collectés tous les mercredis (jours fériés inclus).  
 
Les déchets verts sont eux aussi collectés une fois par semaine dans des sacs à déchets spéciaux, de 
fin mars à début décembre.  
 
Pour les déchets ménagers spéciaux et les gravats, des collectes spécifiques sont organisées une 
fois tous les 3 mois à Goussonville ou sur une commune voisine le samedi matin.  
 
A Goussonville, les encombrants sont collectés 4 fois par an : le lundi 23 janvier, le vendredi 27 avril, 
le vendredi 27 juillet et le vendredi 26 octobre.  
 
Deux points d’apports volontaires (conteneurs à verre et à papier) sont aussi à disposition des 
habitants de Goussonville rue de la Sablonnière.  
 

4.3 Traitement des déchets non recyclables : centre de valorisation énergétique de VALENE  

En 2009, le Centre de Valorisation Energétique a traité 66.000 tonnes d’ordures ménagères 
provenant des 76 communes regroupées en syndicat mixte, le SMITRIVAL. Chaque semaine, ce 
sont 220 camions qui déposent les ordures ménagères à VALENE et 20 camions d’emballages. Le 
SMITRIVAL représente 74% des communes et 83% des ordures ménagères traitées par ce centre. 

 


